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DEMANDE DE VERIFICATION DE LA COMPOSITION ET DE L’ETIQUETAGE D’UN ALIMENT 
POUR ANIMAUX 

 

Document à transmettre dûment complété et signé, l’étiquette est à coller au verso 
(les projets noir et blanc peuvent être acceptés sous réserve qu’ils indiquent les couleurs prévues) 

 
 

PARTIE Á COMPLETER :  

Nom :       
RAISON SOCIALE :       
 
Code opérateur ECOCERT :       

Code postal :       
Numéro de fax :       
E.mail :       
 

Produit concerné par la validation (nom) :       
 

 Produit déjà certifié         
 Nouveau produit à certifier : joindre la formule et les garanties des ingrédients achetés  

Marque commerciale (nom) :       
 Produit sous-traité, fait par :  

Conditionnement (O/N) :       

VERIFICATIONS Á EFFECTUER AVANT ENVOI DE VOTRE DEMANDE  
(cochez ci-dessous) : 

Tous produits :  
             Nom et adresse du fabricant/vendeur et/ou code emballeur 
            Dénomination du produit 
             FR-BIO-01 
            Composition (conformité formule / étiquette ; transmettre la formule) 
            Pourcentages ou poids en matière sèche d’ingrédients d’origine agricole,     
             d’ingrédients AB sur la part agricole, d’ingrédients en conversion sur la part agricole et 
             d’ingrédients conventionnels sur la part agricole. 
            Indication des ingrédients issus de l’agriculture biologique et en conversion vers l’AB dans la  
            liste des ingrédients 

 Produit contenant au moins 95% d’ingrédients biologiques sur  le TOTAL des 
ingrédients :   

 Mention « Produit issu de l’agriculture biologique » avec à proximité mention FR-BIO-01 
 

 Produit contenant moins de 95% d’ingrédients biologiques sur le TOTAL des 
ingrédients :  

 Mention « Peut être utilisé en agriculture biologique conformément aux règlements (CE) N° 
834/2007 et (CE) 889/2008. 

 Mention facultative « cet aliment ne peut être distribué aux animaux qu’en complément 
d’autres matières premières issues de l’agriculture biologique » 

Le demandeur s’engage à respecter l’ensemble des dispositions communautaires et françaises 
régissant la production biologique, la préparation, la commercialisation et l’étiquetage des produits 
agricoles et des denrées alimentaires en général ainsi que les règles d’usage de la marque AB, si 
utilisation, pour le(s) produit(s) déclaré(s).  
 
Date :             Nom :                                                       Signature du demandeur :  
 
 
N.B : toute demande incomplète vous sera retournée. 
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VERIFICATION DE LA COMPOSITION D’UN ALIMENT POUR ANIMAUX 
 

Version du …………….. 
 

(L’étiquette de l’aliment doit impérativement être jointe) 
 

Produit (nom commercial) :  
 

Composition  
(y compris les additifs et auxiliaires de 
fabrication) 

Bio 
(en % de la 

matière 
sèche) 

C2 
(en % de la 

matière 
sèche) 

Conv 
(en % de la 

matière 
sèche) 

Minéraux et 
additifs 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

TOTAL 
    

 
Cachet de l’entreprise : 
 
 
 
Signature du responsable : 
 

%  bio sur le total :  
 
RA (Ration d’origine Agricole):  
 
% Bio (bio/RA):  
 
% C2 (C2/RA):  
 
% Conv (conv/RA) :  
 

   

 
Important : toute modification importante de la composition ou de l’étiquette de ce produit doit entraîner une nouvelle demande de 
validation. (cf. préambule). Toutes les quantités sont exprimées en pourcentage de la matière sèche. 
Nous rappelons aux opérateurs de l’agriculture biologique qu’ils sont tenus de s’informer sur la réglementation générale en ce qui 
concerne leur domaine d’activité pour l’hygiène et l’étiquetage. La DGCCRF de votre département se tient à votre disposition. 
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Collez ci-dessous le document à valider, ajoutez des feuilles si nécessaire : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESULTAT DE L’ETUDE (partie réservée à ECOCERT) 

Cette étude porte sur l’utilisation des mentions relatives au mode de production biologique et ne 
préjuge pas de l’avis de la D.G.C.C.R.F. 
 

 MENTIONS NON CONFORMES (nouvelle demande à retourner après corrections) 
 

 MENTIONS CONFORMES sous réserve (présenter l’étiquette corrigée au prochain contrôle) 
 
MODIFICATIONS A EFFECTUER :       

 
 
 
 
 
 

 

 MENTIONS CONFORMES. 

 Attention : vous devez bénéficier d’un certificat valide pour le produit concerné.  

Date :                           Nom :                                                         Signature :  
 
 
 
 

 


